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M 1467

Proposition de motion 
relative à la création d’une spécification administrative des 
avances AI, distincte de l’assistance publique cantonale 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– la spécificité de contexte ouvrant la voie au service d’avances AI ; 
– les garanties particulières de compensation liées à ces avances ; 
– la gravité des conséquences qui sont attachées à la confusion de ces 

avances avec l’assistance publique, 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
à promouvoir dans les meilleurs délais une spécification administrative des 
avances AI distincte de l’assistance et à édicter, dans l’entre-temps, toutes 
directives utiles pour que les administrés en attente de décision AI ne soient 
plus assimilés à des assistés. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il y a longtemps que les performances de l’Office cantonal de 
l’assurance-invalidité inquiètent les professionnels qui entourent les 
personnes devenues incapables de travailler en raison de leur état de santé, 
tout comme il y a des années que les autorités, Grand Conseil compris, ne 
sont pas parvenues à régler le problème à satisfaction. Bien des procédures 
durent des années ou plusieurs mois au moins. L’actualité récente en 
témoigne. 

L’Office cantonal de l’assurance-invalidité est ainsi amené, dès l’accusé 
de réception de la demande, à inviter les personnes mises en difficulté par 
cette situation d’attente, à s’adresser à l’Hospice général pour demander 
l’octroi d’avances AI. 

Or, s’il est certainement des requérants qui peuvent vivre d’autres rentes 
ou grâce à des indemnités perte de gain, d’autres n’ont pas le choix. 

Il y a quelques années encore, c’était l’OCPA ou l’Hospice général qui 
versait les avances mensuelles. Le premier service avait pour lui l’avantage 
de rester l’interlocuteur administratif unique d’un bon nombre d’administrés 
après décision AI, puisque leur situation était sujette à coulisser vers des 
prestations complémentaires, le pain quotidien de l’OCPA. Il était également 
ressenti de façon moins stigmatisante, puisque gérant des prestations 
d’assurances sociales. 

L’attribution exclusive de cette tâche à l’Hospice général a pour elle 
l’évidence que les besoins d’aide sociale sont parfois communs aux 
personnes en demande d’AI et aux bénéficiaires d’assistance cantonale. 

Dans le cadre de l’activité de l’Hospice Général, les avances AI sont 
fondues dans l’assistance publique. Les attestations délivrées pour les 
nombreuses démarches administratives des personnes en attente de décision 
AI sont de la même veine, seul un onglet informatique interne, dont 
l’existence n’est en principe pas connue des destinataires des attestations, 
marque la différence d’origine des prestations versées.  

Or, les garanties financières auxquelles des avances AI sont consenties 
diffèrent grandement de celles de l’assistance pure et simple. 
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De source bien informée, 90 % des avances AI sont remboursées après 
décision. 

En effet, grâce à une simple formule d’autorisation de versement à des 
tiers signée d’entrée de cause par le bénéficiaire des avances, l’Hospice 
encaissera directement le rétroactif de prestations fixé à l’occasion de la 
décision AI, en remboursement des avances. 

Même s’il existe quelques situations où les avances ne sont pas 
compensées (rejet de la demande) ou pas totalement compensées (années de 
cotisations incomplètes, invalidité partielle), créant ainsi après-coup une dette 
d’assistance au sens classique du terme, dans la plupart des cas il n’en sera 
pas ainsi. 

Cela distingue fondamentalement la personne en demande AI de celle qui 
se trouve malheureusement contrainte de demander l’assistance sans avoir 
d’expectatives de remboursement à offrir lors de sa requête. (10 % de 
remboursements) 

Or, l’assimilation des avances AI à l’assistance, outre son caractère 
négativement stigmatisant, emporte des conséquences graves pour des 
personnes déjà frappées dans leur identité. 

Fin des allocations-logement, refus de la possibilité d’accueillir des 
parents ou amis de l’étranger, révocation d’autorisation de séjour et 
expulsion ne sont que quelques-unes des conséquences potentielles induites 
par l’assimilation des avances AI à l’assistance. On imagine sans peine le 
coup supplémentaire qui est ainsi infligé à des personnes déjà diminuées. 

Indépendamment de l’intérêt général d’efficacité à voir le délai de 
traitement des demandes AI réduit aux délais les délais les plus brefs, il y a 
lieu à ce que le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil une véritable loi 
d’application de la LAI, comme d’autres loi fédérales, et stoppe sans 
attendre, au plan administratif, les conséquences injustifiées qui frappent les 
personnes en demande AI, du fait du versement des avances par l’organisme 
cantonal chargé de l’assistance.  

C’est la raison pour laquelle nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les députés, à réserver un accueil favorable au principe d’une clarification 
indispensable de la place des avances AI dans l’application des assurances 
sociales. 
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